
 
 

 

Conseil Administration du 01/06/2021 

 

Compte-rendu 

 

 

 

 

 

Séance en vision-conférence du fait des mesures sanitaires en vigueur pour cause de pandémie de 

Coronavirus 

 

Présents : Jean-Claude BEUF, Olivier PELRAS, Jean-Marc GILANT, Marguerite DURAND, 

Marie-Claire BAGALINI, Cédric LE BRIS. Catherine PELRAS, Alain DURAND 

Absent : Alain RESNIER 

 

Début de la séance :18h06 

 

Secrétaire de séance : Marguerite DURAND 

 

 

Ordre du jour : 
 

- La prochaine « opération brioches », aura lieu les 25-26 septembre 2021, avec 

organisation d’un moment festif où nous pourrions enfin nous retrouver, si les conditions 

sanitaires au mois de septembre le permettent. Les contacts vont être renoués avec les différentes 

paroisses afin d’établir les points de vente possibles. Sur le secteur du PERRAY en Yvelines et des 

Essarts le Roi, arrivée probable d’un nouveau curé : Dominique VERRIEN va s’assurer  du contact 

avec les paroisses du secteur sud pour permettre d’assurer la poursuite notamment des ventes sur 

ces deux villes.  Il s’assurera aussi que « l’opération brioches » soit bien annoncée sur le journal 

«Liens Fraternels ». 

Sur le secteur nord, les bénévoles seront eux aussi contactés afin de s’assurer de leur participation. 

Toutefois les dates peuvent être adaptées dans certaines paroisses (notamment Trappes). 

La question de l’utilité des affiches est posée : le Conseil décide à l’unanimité qu’il n’y aura qu’une 

seule affiche pour tous les secteurs. Jean-Marc GILANT est d’accord pour en assurer le tirage en 

nombre restreint, vu le nombre limité des personnes qui les lisent. 

Les ventes au niveau des établissements scolaires feront suite à nos interventions auprès des classes 

sous réserve de l’accord des Directions. 

 

- Nouvelle opération de crowfonding avec le concours de Noémia MARQUES, « La 

diagonale des fous », à la Réunion. 

Elle est déjà qualifiée. Elle a décidé de courir encore une fois pour la construction de latrines. On 

utilisera à nouveau la plate-forme HELLOASSO. 



Elle courra avec son mari si celui-ci se qualifie aussi. 

 

- Programmation de nos prochaines actions : sous quelle forme et statuts ? Quelles actions ? 

Ordre des priorités ? 

 

Nous ne savons toujours pas si nous avons été retenus au niveau de la procédure « Clefs en mains », 

dont la décision est en lien direct avec le ministère des Affaires étrangères, mais Cédric LE BRIS dit 

qu’ils ont toujours du retard. La situation complexe à l’heure actuelle risque de retarder la décision ! 

Projet à hauteur de 54.838 € entièrement financé. 

 

- Les demandes de Robert : 

 

* Puits prioritaires à GANSEGOU, de 45m, pour un coût de 9395 €  et  KOMPEN de 40 m, 

pour un coût de 8.899 € soit un total volet eau  de 18.477 €. 

 

*  Canalisation pour l’évacuation des eaux de pluie à OGOSSAYE, ouvrage classique d’une 

mare centrale à une mare périphérique, pour un coût de 12.160 € 

 

* Le projet sur YOGOBERIN n’est pas retenu car il ne correspond pas à notre champ de 

compétence, (conclusion émise suite aux discussions entre Jean-Claude BEUF et Alain DURAND 

par rapport au dossier technique et après certains éclaircissements de la part de Robert). Il s’agit 

d’un canal au-dessus d’une zone de marécage qui s’inscrit dans un ensemble d’ouvrage de génie 

civil dont nous ne maîtrisons ni le projet ni le coût. 

 

*  6 lieux d’implantation de latrines, dont un site pourrait être financé avec le crowfonding de 

Noémia MARQUES. 

 

La préférence sera donnée dorénavant à des ouvrages de 3 cabines au lieu de 2. 

Coût de 2 blocs de 3 cabines par site : 2.744 € La commune en paye une partie en fonction de nos 

accords. 

En tout, sur un projet classique de ce type, nous serions autour de 48.000 €, ce qui permettrait 

d’obtenir le maximum de la subvention accordée par Y-CID soit 15.000 € 

 

- Le point sur notre rôle d’Opérateur d’Appui 

Le projet est porté par ADSS, Association pour le Développement de Souranguédou Santhié, et 

concerne le cercle de Diéma. Il s’agit d’adduction d’eau pour 4.900 habitants répartis en trois 

hameaux. Le forage descendrait jusqu’à 60 à 90 m. Il y aurait dix points d’eau dont un pour une 

école et un pour un Centre de Santé. 

ADSS semble considérer l’opérateur d’appui comme le maître d’ouvrage, ce qui n’est pas du tout 

leur rôle. Les échanges sont ainsi difficiles. 

Le projet doit être établi sur des données techniques fiables et obtenir une pleine adhésion du village. 

Cédric LE BRIS a contacté Essonne Sahel Mali pour plus de renseignements. 

 

- Nouvelle campagne : vente de jus de pomme (200 bouteilles). Jean-Claude attend la  

facture de Jean-Louis. Le prix n’a pas augmenté depuis deux ans. Il pourrait être reconsidéré cette 

année.
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- Partenariat collège Le Racinay : Les carnets de voyages des six classes sont en cours de 

notations, probablement pour le 30 juin.
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Cette réalisation est reconduite pour l’année scolaire 2021-2022. La Principale du RACINAY nous 

introduira auprès de l’établissement du RONDEAU. 



Le jeune voisin de Jean-Claude, « jeune ambassadeur » d’Y-CID essaiera de faire participer 

SAINTE THÉRÈSE. 

 

- Questions diverses 

L’association participera aux vides greniers de GAZERAN et SONCHAMPS s’ils ont lieu. 

Un vide garage est évoqué (Françoise VERRIEN). 

Les envois postaux à Robert un colis est arrivé hier et un autre est en préparation (rempli au deux 

tiers). Le tarif de la poste a augmenté : 206 €/20 kg. 

Il est difficile de mutualiser nos envoies avec ceux d’autres associations. Jean-Claude explore 

d’autres pistes. 

Catherine PELRAS propose de se renseigner sur le coût du petit matériel médical sur place. 

Les adhérents sont au nombre de 38. Il est à noter l’augmentation du nombre de dons qui 

proviennent de l’extérieur, avec une fidélisation. 

 

Fin de séance : 19h30 
 

 

 

 

 

Secrétaire de séance     Président 
 

 

 

Informations postérieures à la tenue du CA : 

1 : 3€ la bouteille, 16.50 € les 6 bouteilles (la 6
ème

 est offerte à moitié prix)  

2 : La cérémonie de récompense pour le travail de tous les élèves de 5
ème

 du collège Le Racinay se 

déroulera le 21 juin de 11h30 à 12h30, Jean Marc et Jean Claude représenteront l’association 

 

 

 

Association LOI 1901 reconnue d’Intérêt Général 

Siège social : Chez M Jean-Claude BEUF  

187 route de Rambouillet – 78 125 SAINT HILARION 

 
Contacts : 

 malimed78@yahoo.com 

 
 M Olivier PELRAS vice-président    M Jean- Claude BEUF Président 

09 67 85 28 78  - 06 19 88 62 71    01 34 83 53 01   - 06 12 03 32 29 
opelras@wanadoo.fr   Jc.beuf@wanadoo.fr 
 

Site : http://www.mali-medicaments.org 
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